
 



 

PROCEDURE CARSAT (après facture !) : 

  

Procédure pour la demande d’aide en ligne à faire à parƟr du 1er janvier 2026 : 

 Site : hƩps://www.net-entreprises.fr/ 

 Se connecter SIRET + mot de passe 

 Faire défiler le bandeau > rubrique carré bleu > COMPTE ENTREPRISE  

 Sur la nouvelle page de l’assurance maladie qui vient de s’ouvrir > colonne de gauche 
en bas > Demander une SubvenƟon PrévenƟon 

 + Effectuer une demande > renseigner l’effecƟf de la société > valider 

 Rechercher la rubrique « Prévenir les risques dits "ergonomiques" en parƟcipant au 
financement d'acƟons de prévenƟon (diagnosƟcs, formaƟons et équipements » > 
Demander > cocher la case « Je cerƟfie… » 

 Renseigner manuellement tous les champs demandés > Cocher la case « Je souhaite 
une demande pour : des équipements » 

  

Documents administraƟfs à fournir lors de la demande : 

 une aƩestaƟon Urssaf inƟtulée « AƩestaƟon de fourniture des déclaraƟons sociales et 
paiement des coƟsaƟons et contribuƟons sociales » datant de moins de 6 mois Max. 2 
documents 

 une aƩestaƟon de non assujeƫssement à la TVA (uniquement pour les entreprises 
concernées) Max. 1 documents 

 un RIB en format électronique en PDF  Max. 1 documents 

 un duplicata ou une copie de la ou des factures portant la menƟon acquiƩée et la date 
de livraison de l'équipement ou de réalisaƟon de la prestaƟon (l'invesƟssement doit 
être réalisé l'année en cours) Max. 15 documents 

 


